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Civilization and Conflict as Forms  
of Representation of Reality 
Abstract: Following the publication of the 
well-known work by Huntington The Clash 
of Civilizations, the idea of a clash between 
civilizations has established itself at a global 
level, also supported by the recent bloody 
events that have afflicted the political 
scene. This brief paper intends to offer an 
interpretation of the concepts of civilization 
and conflict as forms of representation of 
reality and alterity.  
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Introduction

Le concept de civilisation occupe en 
permanence la scène du débat poli-

tique international depuis 1993, date 
à laquelle fut publié aux États-Unis le 
célèbre article de Samuel P. Huntington 
sur le choc des civilisations, suivi d’une 
monographie sur le même sujet1. Comme 
nous le rappelle Huntington lui-même, 
la définition de ce concept semble poser 
problème et a fait l’objet de multiples 
réflexions dès le XIXe siècle2. À l’époque, 
le terme de civilisation commença à se 
superposer ou à se différencier de celui de 
culture donnant lieu à une longue série 
de raisonnements et d’interprétations qui 
intéressent notamment la philosophie, la 
sociologie et l’anthropologie culturelle. En 
outre, dans l’espace culturel allemand du 
XIXe et du début du XXe siècle, prévalait 
une vision où culture et civilisation étaient 
considérées comme des phénomènes liés, 
mais fortement différenciés, voire fonda-
mentalement antithétiques. Par exemple, 
pour Thomas Mann, qui résume bien une 
certaine manière d’entendre la question 
selon des schémas de type romantique et 
nationaliste, la culture est quelque chose de 
distinct de la civilisation. L’une (la culture) 
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représente pour Mann une dimension 
authentiquement spirituelle d’organisa-
tion du réel, tandis que l’autre (la civili-
sation) n’est que la prédominance de la 
raison et d’une mentalité essentiellement 
sceptique3. En Allemagne, entre les XIXe 

et XXe siècles, l’idée s’affirma ainsi que 
civilisation et culture étaient deux aspects 
distincts, bien que complémentaires, de 
l’existence humaine. De nombreux pen-
seurs de l’époque identifièrent l’une à 
l’ensemble des avancées technologiques et 
scientifiques et aux facteurs matériels de 
production de l’existence humaine, l’autre 
à l’expression de valeurs authentiquement 
spirituelles révélant les qualités profondes 
d’un peuple. Certains attribuèrent le nom 
de civilisation à la première et de culture 
à la seconde, alors que d’autres inversèrent 
les significations auxquelles ces termes ren-
voient4. Cette conception nous semble, sur 
la base de ce que dit Huntington qui à son 
tour reprend Braudel, assez trompeuse, car 
elle ne saisit pas l’unité profonde qui existe 
toujours entre les valeurs morales les plus 
importantes et les moyens matériels d’exis-
tence et d’affirmation de soi des peuples5. 
En effet, vouloir séparer le concept de civi-
lisation de celui de culture a pour but, plus 
ou moins explicite, de diffuser sur le plan 
anthropologique la distinction/opposition 
entre esprit et matière ou entre esprit et 
nature6en vue, dans bien des cas, de rabais-
ser à une acception antimoderne la dimen-
sion proprement matérielle, technologique 
et scientifique de l’existence humaine au 
profit d’une sorte d’identité culturelle fon-
dée sur des valeurs spirituelles supérieures.

Cette question, bien qu’importante 
pour une reconstruction historico-philoso-
phique de la signification et de l’usage de 
ces deux termes, nous semble désormais 

complètement dé passée par les nouvelles 
observations anthropologiques qui sou-
lignent l’unité substantielle entre culture et 
civilisation, autrement dit entre l’horizon 
matériel, rationnel, opérationnel et scien-
tifico-technologique (si existant) de l’exis-
tence humaine et sa dimension spirituelle, 
éthique et identitaire. En d’autres termes, 
la synthèse entre les facteurs matériels 
(science, technologie, industrie, manu-
facture, etc.) et les formes symboliques 
(religion, art, littérature, philosophie, etc.) 
exprime ce que l’on entend habituellement 
par le terme de culture dans son acception 
anthropologique et sociale7.

Cependant, un certain embarras ter-
minologique persiste quant à l’usage des 
termes de culture et de civilisation à partir 
du moment où nous entendons, comme 
le veut Huntington, la civilisation comme 
« le mode le plus élevé de regroupement et 
le niveau le plus haut d’identité culturelle 
dont les humains ont besoin pour se dis-
tinguer des autres espèces. Elle se définit 
à la fois par des éléments objectifs, comme 
la langue, l’histoire, la religion, les cou-
tumes, les institutions, et par des éléments 
subjectifs d’auto-identification »8. Dans ce 
cas, l’on est inévitablement tenté par l’idée 
d’utiliser le terme de culture pour qualifier 
les composantes typiques de chaque civili-
sation, comme dans le cas de celle occiden-
tale, lorsque nous distinguons en elle trois 
grandes composantes : l ’Europe, l ’Amérique du 
Nord et l ’Amérique latine9. Donc, afin d’évi-
ter toute confusion terminologique et tout 
en reconnaissant l’identité substantielle 
entre culture et civilisation, comme nous 
l’avons dit plus haut, lorsque nous utilise-
rons les termes de civilisation et de culture 
en les différenciant, nous le ferons dans le 
seul but de distinguer un regroupement 
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vaste et hétérogène (civilisation) de ses 
composantes identitaires plus spécifiques 
(culture). Celles-ci pourraient également 
être qualifiées de sous-culture ou sous-ci-
vilisation si ces termes ne brillaient pas par 
leur manque d’élégance certain et leur sens 
souvent péjoratif.

I

Cela ayant été posé, nous pouvons 
maintenant nous concentrer sur l’as-

pect le plus important du problème, à 
savoir le conflit entre civilisations évoqué 
par Huntington en 1993. Les événements 
récents qui ensanglantent la scène poli-
tique internationale, avec l’avancée de l’EI 
(ISIS en anglais) au Moyen-Orient10, elle-
même précédée par la recrudescence du 
fondamentalisme islamique après les révo-
lutions qualifiées de « printemps arabes  » 
en Afrique du Nord, reposent brutalement 
le thème d’un conflit possible entre les civi-
lisations occidentales et islamique et, plus 
généralement, entre les principales civilisa-
tions de la planète. Ce conflit touche de très 
nombreux aspects qui différencient la civi-
lisation occidentale de toutes les autres et 
concerne, du point de vue politique notam-
ment, certains acquis fondamentaux de la 
modernité liés à l’affirmation du système 
démocratique libéral. En particulier, ce qui 
est inévitablement et systématiquement 
remis en question, là où prolifère un désir 
manifeste de s’affranchir complètement de 
la culture politique occidentale, concerne 
le concept de limitation du pouvoir en 
matière de droits individuels, la théorie 
de l’équilibre et de la séparation des pou-
voirs et, plus généralement, l’idée même 
de démocratie libérale. À propos des droits 
individuels, ce qui est, de jure et/ou de facto, 

remis en question concerne l’intangibilité 
de la vie, de la liberté et de la propriété 
comme l’a formulée Locke11 ainsi que l’ha-
beas corpus12. En revanche, concernant plus 
particulièrement la séparation des pouvoirs 
et leur équilibre, c’est l’idée même d’une 
division nette et nécessaire entre les pou-
voirs législatif, exécutif et judiciaire expo-
sée par Montesquieu13 qui est fondamen-
talement délégitimée grâce à l’activation 
ou à la survivance de convictions, d’idéolo-
gies et de mythes politiques profondément 
antimodernes. Ensuite, d’une manière plus 
générale, c’est la démocratie libérale elle-
même, avec son cortège de principes et de 
valeurs comme la citoyenneté consciente, 
l’égalité des droits et la dignité de la per-
sonne, qui est contestée ou ignorée.

Ce n’est pas un hasard si les événe-
ments récents qui ont provoqué un regain 
de tensions géopolitiques au Moyen-
Orient ont pour acteur incontesté un mou-
vement islamique (EI) qui déclare s’inspi-
rer du Califat. Ce modèle politique, adopté 
par les dynasties qui déterminèrent le sys-
tème politique de la civilisation islamique 
après la mort de Mahomet, se caractérise 
dès l’origine par une conception substan-
tiellement absolutiste et théocratique du 
pouvoir14, très éloignée de toute forme de 
démocratie libérale de type occidental15.

Cependant, afin de mieux com-
prendre la question que pose Hunting-
ton à propos du choc des civilisations, il 
convient de noter que la culture politique 
de l’Occident n’a pas toujours été celle de 
la synthèse entre libéralisme et démocra-
tie. En effet, à l’époque de l’expansion arabe 
en Europe, durant le haut Moyen Âge, 
quand toute l’Espagne devint partie inté-
grante de la civilisation islamique ou, plus 
tard, à l’époque des croisades, lorsque les 
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armées européennes tentèrent de conqué-
rir Jérusalem et la Terre sainte, les systèmes 
politiques des deux camps n’étaient nulle-
ment enclins au respect des droits indivi-
duels et des formes politiques modernes 
et libérales évoquées précédemment. En 
d’autres termes, ce qui nous semble être 
en jeu, dans le choc des civilisations, ne se 
résume pas à une simple question politique 
et idéologique, mais touche tous les aspects 
de l’existence comme en témoigne la 
longue série de conflits qui ont vu et voient 
l’Occident et l’Islam s’opposer depuis des 
siècles.

Pour Huntington, la civilisation se 
définit par un ensemble d’éléments objectifs 
communs16, tels que la langue, l ’histoire, 
la religion, les coutumes et les institutions17 
et par l ’auto-identification subjective des 
peuples18. Ce que cet auteur néglige totale-
ment lorsqu’il examine la manière dont les 
peuples peuvent se distinguer, en se diffé-
renciant ou en opposant un nous auquel on 
appartient à un eux que l’on perçoit comme 
étranger19, concerne l’imaginaire collec-
tif. Ce dernier est la synthèse symbolique 
d’éléments objectifs et subjectifs capables 
de conférer une identité définie à la civili-
sation à laquelle on appartient. Par imagi-
naire collectif, nous entendons une sorte de 
plus petit dénominateur commun symbo-
lique permettant à chacun de s’identifier à 
une culture ou civilisation donnée. En effet, 
l’imaginaire20 au sens large (individuel et 
collectif ) rassemble la production d’images 
typiques de la dimension publique, tout 
objet ou élément dépourvu d’un équiva-
lent empirique et tout contenu mental 
n’ayant pas de correspondance précise avec 
une donnée matériellement observable. 
Lui appartiennent également les narra-
tions symboliques en tout genre (politique, 

religieux, idéologique, spirituel, etc.) et les 
constantes archétypales indépendantes de 
tout déterminant subjectif. L’imaginaire 
théâtralise, à travers son propre langage, 
des images primordiales ou des schémas 
universels de production de symboles et de 
narrations qui ont pour fonction de donner 
un sens au réel21. Il se présente comme un 
objet stratifié suspendu entre la production 
de concepts purement abstraits et la maté-
rialité des choses22. Les éléments qui le 
composent sont comme le dessin au crayon 
d’un objet empirique quelconque, ils ne 
sont pas la chose elle-même, ils la repré-
sentent, et en même temps ils n’en sont pas 
davantage une description analytique, mais 
ils permettent à l’observateur d’en deviner 
la nature en évitant des raisonnements abs-
traits et complexes. L’imaginaire, pour ainsi 
dire, matérialise les idées et spiritualise les 
objets empiriques23. Il n’est ni pure pensée, 
ni simple matérialité, mais participe des 
deux. En effet, à travers le langage symbo-
lique qui le caractérise, il est possible de sai-
sir immédiatement, en observant un objet 
matériel ou sa représentation graphique, 
entendus comme symboles, une significa-
tion ou un ensemble de significations qui 
renvoient à une manière spécifique d’en-
tendre et de donner du sens au réel. Les 
langages médiatiques et la culture popu-
laire, en particulier, regorgent de ces sym-
boliques et les utilisent afin de transmettre 
des contenus et des significations en tout 
genre. Par exemple, aucun Occidental, et 
probablement personne, face à un homme 
souffrant sur une croix, n’a de doute sur la 
signification de ce symbole. Comme cha-
cun sait, il renvoie à la religion chrétienne 
et à ses caractéristiques qui sont comprises 
à différents degrés selon les connaissances 
spécifiques et l’érudition personnelle 
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de l’observateur. Donc, en raison de ses 
caractéristiques particulières, l’imaginaire 
représente le lieu où naissent, grandissent, 
se diffusent et meurent les narrations qui 
donnent un sens au réel et conditionnent 
profondément la perception que l’on a 
de soi et de l’univers culturel auquel on 
appartient. Par conséquent, le langage de 
l’imaginaire est le véritable code de réfé-
rence d’une civilisation ou culture puisqu’il 
comporte la possibilité de définir sa propre 
identité personnelle par rapport à un sys-
tème cohérent d’images et de symboles 
partagés collectivement.

Donc, à partir du moment où l’on 
évoque, à tort ou à raison, le choc des civi-
lisations, on ne peut se référer uniquement 
à des éléments purement idéals, abstraits 
et matériels, comme le résume le célèbre 
aphorisme de Pietro Nenni selon lequel les 
idées marchent sur les jambes des hommes. Ce 
qui est en conflit, toujours et avec une vio-
lence particulière, ce ne sont pas unique-
ment les corps et les idéaux qu’ils incarnent, 
mais aussi les imaginaires et l’engagement 
total (matériel, émotif et rationnel) que 
leur nature même impose.

II 

Ce conflit au niveau de l’imaginaire 
collectif est facilement reconnais-

sable, par exemple, dans l’évocation récente 
du Califat par le nouveau fondamenta-
lisme islamique. Ici, la mise en avant de 
ce modèle politique s’avère particulière-
ment efficace et non fortuite pour com-
battre par tous les moyens la civilisation 
occidentale et l’ensemble de ses valeurs en 
raison de l’importance qu’il revêt dans la 
symbolique religieuse de l’Islam. À travers 
ce phénomène, la tentative de mobiliser 

une série d’éléments à caractère politique, 
économique, idéal et émotif en mesure de 
capter l’attention de tout fervent musul-
man24 apparaît clairement. En effet, pour 
l’Islam, le Califat coïncida avec le moment 
où cette civilisation, au Moyen Âge, s’était 
étendue au-delà des frontières de la pénin-
sule arabique affirmant la suprématie de 
la sharia (la loi islamique)25 et réalisant 
l’unité politique et religieuse des musul-
mans. Par ailleurs, l’époque des califes mar-
qua une période de grand épanouissement 
économique et culturel.

Il est donc clair qu’au-delà du plan 
empirique (ressources énergétiques, 
puissance technologique et industrielle, 
contrôle des leviers financiers, etc.) et idéal 
(systèmes politiques, valeurs partagées, 
droits individuels, etc.), le conflit concerne 
également, dans une large mesure, les 
aspects symboliques qui contribuent à 
déterminer les valeurs et les styles de vie.

De plus, sur ce plan, l’opposition polé-
mique entre les civilisations, ou entre les 
cultures qui constituent une même civilisa-
tion, semble presque toujours nécessaire à 
la construction de sa propre identité. Héra-
clite reconnaissait déjà que le conflit26 est 
à l’origine de l’ordre du monde et Schmitt 
lui-même identifiait dans le couple d’op-
position ami-ennemi les catégories fonda-
mentales du ‘politique’27. Cependant, ce 
que Schmitt peine à reconnaître (nous ne 
nous prononcerons pas sur Héraclite étant 
donné l’exiguïté des sources à son sujet) 
concerne l’importance de l’imaginaire col-
lectif dans la mobilisation des principaux 
couples d’opposition à l’origine des valeurs 
qui fondent l’existence humaine. Aussi 
bien la morale, par exemple, basée sur les 
concepts de bien et de mal, que l’esthétique, 
basée sur ceux de beau et de laid, ne peuvent 
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faire abstraction de l’évocation d’images et 
de symboliques qui rendent immédiate-
ment compréhensibles ces catégories qui 
sinon seraient abstraites. Plus précisément, 
les abstractions conceptuelles, lorsque sont 
en jeu les valeurs morales, esthétiques ou 
politiques, reposent sur des schémas nar-
ratifs symboliques qui se justifient par le 
fait qu’ils sont partagés, élaborés et accep-
tés collectivement28. Ce n’est pas un hasard 
si les centres du pouvoir mondial les plus 
importants (états, églises, sociétés, etc.) 
investissent énormément dans la commu-
nication et influencent l’imaginaire col-
lectif à travers les principaux mass media 
afin de déterminer des comportements et 
des styles de vie. Il est donc logique qu’en 
tentant de conditionner le destin de la pla-
nète, lorsqu’il est question de défendre ou 
de renforcer l’identité de sa propre civili-
sation d’appartenance ou de diffuser des 
valeurs considérées comme fondamentales 
pour sa propre culture, ceux-ci se montrent 
particulièrement vigilants et agressifs sur le 
plan médiatique. Dans ce but, les langages 
déployés pour la consommation médiatique 
mondiale, comme il est largement et facile-
ment vérifiable, sont dominés par un style 
immédiat, basique, fondé sur des images et 
des symboles, plutôt que sur des concepts 
et des interprétations raisonnées d’événe-
ments. De cette façon, le conflit, au-delà du 
plan matériel et idéal, peut aussi s’exprimer 
efficacement sur le plan symbolique et de 
l’imagination. À ce propos, la rhétorique du 
conflit, à l’échelle mondiale, fait apparaître 
au sein de chaque civilisation un sentiment 
d’encerclement évident, en raison duquel 
chacun se sent en quelque sorte menacé par 
l’autre, par la personne culturellement dif-
férente, dont l’existence même peut deve-
nir problématique pour l’ordre constitué 

et pour son propre style de vie. Du point 
de vue politique, la logique de l’antithèse, 
de l’opposition polémique entre contraires 
inconciliables29, domine de manière incon-
testée depuis longtemps et imprègne pro-
fondément l’imaginaire collectif. Depuis le 
tristement célèbre 11 septembre 2001, en 
particulier concernant les rapports entre 
Occident et Islam, l’opposition, y compris 
sur le plan spectaculaire et symbolique, 
s’est incontestablement exacerbée. Les 
deux civilisations ont découvert une fois de 
plus leur incompatibilité, par conséquent, 
le salut de l’une consisterait à établir une 
nette suprématie sur l’autre. Cela produit 
des effets immédiatement visibles sur les 
formes narratives dominantes. Notam-
ment, pour ce qui est des médias occiden-
taux, cela concerne la médiatisation de tous 
les stéréotypes négatifs qui depuis toujours 
caractérisent l’homme arabe et musulman, 
celui-ci apparaît aux yeux des populations 
occidentales comme étant sexuellement 
dégénéré, sadique, traître, lâche, trafiquant 
d’hommes et d’esclaves, pour ne citer que 
les lieux communs les plus répandus et 
significatifs30. La clameur et l’intérêt légi-
time suscités par les images d’Occidentaux 
décapités par les membres de l’EI ne font 
que prouver concrètement notre thèse. En 
d’autres termes, lorsqu’un choc de civilisa-
tions est en cours, il se généralise inévita-
blement d’une part et d’autre, donnant lieu 
à une opposition qui laisse peu de place aux 
nuances. Naturellement, cela ne signifie 
pas qu’il n’existe pas de sérieuses raisons de 
choc entre des identités culturelles et des 
styles de vie profondément et radicalement 
différents, en partie opposés et discordants. 
Cependant, au niveau de l’imaginaire col-
lectif, on assiste souvent à la tentative de 
projeter sur l’autre, au sens de peuple, de 
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culture ou, plus généralement, de civili-
sation, un ensemble d’éléments symbo-
liques obscurs, négatifs, démoniaques et 
inquiétants afin de légitimer le recours 
à la force militaire et à la violence poli-
tique. Cela est valable bien entendu pour 
l’Occident comme pour toutes les autres 
civilisations, cependant, la culture libérale 
typiquement occidentale permet des cri-
tiques et des réflexions au sujet de l’imagi-
naire et des valeurs dominantes qui ailleurs 
sont presque toujours inconcevables et ne 
peuvent être proposées publiquement.

Conclusion

L’époque que nous nous apprêtons à 
vivre est marquée par le conflit entre 

cultures et civilisations différentes et le 
sera probablement encore davantage à 
l’avenir. Les formes que prendra ce choc 
seront aussi bien d’ordre empirique (mili-
taire, économique, territorial, etc.), que de 
type idéal et symbolique (valeurs, styles de 
vie, visions du monde, droits, etc.), si bien 

qu’une rhétorique de l’antithèse dominera 
et marquera le destin politique des peuples. 
À l’intérieur de ce schéma, il sera toujours 
plus difficile d’essayer d’étendre à l’échelle 
mondiale les principes fondamentaux sur 
lesquels reposent les systèmes démocra-
tiques libéraux. La civilisation occidentale 
sera notamment obligée de reconnaître que 
la culture des droits de l’homme n’est pas 
universelle et qu’elle appartient unique-
ment à son histoire et ne peut s’exporter. Du 
reste, compte tenu de la tendance démo-
graphique actuelle, la vraie bataille pour 
l’Occident consistera à tenter de préserver, 
en évitant les raccourcis faciles typiques 
des moments de crise, cette culture libérale 
et ces droits qui représentent de grands 
acquis historiques. Cela sera possible uni-
quement si ceux-ci continuent à être consi-
dérés, du point de vue de l’imaginaire col-
lectif, comme un motif de fierté et d’orgueil 
pour sa propre identité culturelle et pour 
ses propres racines historiques, sans quoi, 
comme il est dit dans l’Ancien Testament, 
abyssus abyssum invocat.
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